
4. PRIE le Secrétaire général de transmettre, conformément à l’article VIII b) v) de la 
Convention, des copies certifiées conformes de la présente résolution et du texte des amendements 
qui y est annexé à tous les Gouvernements contractants à la Convention;

5. PRIE EGALEMENT le Secrétaire général de transmettre des copies de la présente 
résolution et de son annexe aux Membres de l’Organisation qui ne sont pas des Gouvernements 
contractants à la Convention.


